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W&OlZANDU~~ SUR LE DIFFEREND ENTRE L'ETAT 

D'ISRAEL ET.LES ETATS ARABES - 

l* ,Il serait vain, dans liétat actuel des choses, de rechercher 

les causes profondes du désastre qui alest abattu sur la Palestine, 

d'essayer d'en découvrir les véritables responsables et de détermi~ 

ner 1Jétendue exacte de leurs responsabilités, Accusations et récri- 

minations ne seraient dlaucun intér& et ne feraient, probablement, 

que creuser le fossé séparant les Etats Arabes et envenimer leurs 

relations dejà tendues. Il est préférable, en conséquence, de laisser 

un tel sujet de c&6, et de considérer le problème sous ses autres 

aspects,‘en vue de rendre moins douloureuses les conséquences du 

desastre et d'établir, si possible, un plan nouveau pnur atteindre 

les objectifs que les Arabes n'ont pas su atteindre par des moyens 

militaires, Cette étude exige une cotiaissancc exacte des conditions 

économiques et politiques qui règnent à Ilheure actuelle dans 1IEtat 

dJIsra&, Toute mesure qui serait prise sans tenir compte de ces 

conditions ou qui se fonderait sur une évaluation inexacte de leur 

importance, de leur place et de leurs conséquences seràit-vouée â 

l'échec et nlengendrerait que des déceptions. ' 
. h, . . 

2, Les conditions qui rè'gnent actuellement dans'l!Etat dtIsra81 ou 

bien affectent directement ies réfugiés arabes 'ou bien ont ,une in-. 

fluence sur la politique générale que les Etats arabes désirent 
. . 

adopter à l~égard~d~Isr&l. Les conditions affectantdirectement les 

réfugiés sont celles qÛi ont trait à81eurs biens, mobiliers et immobi- 

liers, ainsi'wl&'la'possibilité quiils auraient de'mener une vie ' 

paisible.et prospère sous l'égide d'un Gouvernement. juif. Ce sont là 
* . des facteurs importants pour-qui Veut:répondre 'à-la question de savoir 

si les refugiés doivent rentrer chez eux, dans 11Etat drIsraë1,' ou 
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sIils doivent trouver un nouvel établissement dans les‘pays arabes. 

Les biens mobiliers ‘des.Arabes ont disparu en totalité et, il n’en 

reste rien, Drarmée Juive a réquisitionn6 les marchandises dont elle 

avait besoin à des fins militaires, Le ContrGleur .des Biens des pro- 
,‘.. : 

priétaires absents a *vendu aux marchands les denrées non réquisition- 

nées et a’vendu les meubles :et objets domestiques à bas prix aux 

immigrants jWfs. Toutcfois,3 une partie du mobilier a kté endommagée 

ou brQ1ée par les Juifs à titre de représailles, Dans les villages, I,’ 
les Juifs ont saisi tout le matériel agrioole, le bétail et les ani- 

maux, Ils ont enleve les moteurs Blectriques eh les pompes des puits 

et n’ont rien lkissé des objets domestiques qui avaient quelque va- 

leur, Si les réfugibs rentrent chez eux, aucun d’eux (sauf ceux qui 

avaient un parent pour sauvegarder leurs biens) ne trouvera une natte 

pour dormir, une cuil.Uro pour manger ou une tasse pour boire, Le 

sort des biens %nmobiliers varie suivant, la position ghographique, 

A HaXfa, les autorités ont d&noli une partie considérable des b$timents 

sans tenir le moindre .compte des dispositions de la loi en vigueur 

dans 1IEtat diIsraë1, et en violation directe des stipulations de 

lI.Article 8 du second chapitre de la Résolution ,des Nations Unies en 

date du 29 novembre 1948, Le ContrBlcur a loué aux immigrants et aux 
i 

r&sidents arabes une partie des maisons dlhabitation. et des locaux 

commerciaux, et divers organismes de 1 J armée et du Gouvernement ont 

utilisé le reste pour se loger. Dans d’autres villes, les conditions 

sont différentes, Les maisons dihabitation et les locaux à usage com- 

mercial ayant été détruits sont peu nombreux; mais le Contrôleur a 

loué tous les btttiments aux immigrants et aux residents arabes. Dans 
.’ 

les villages, la situation a pris un tour déplorable,,. De très nombreux 

villages ont été complètement rasés par esprit de vengoke et d’autres 

ont été en partie d&ruits. Ces derniers, ainsi que les villages qui 

furent laissés $&acts, sont habités par les imnigrants juifs, à 

1 lexception des villages. .que 1c.s habitants n’ont pas été obligés d’léva- 

tuer pour laisser la place aux immigrants, Il s’ensuit qu’à leur retour, 

les. réfugiés ne trouveront, aucune possibilité de se loger, Il est. vrai 

que le ltRèglement d!exception” adopté par LJEtat dlIsraZ1 pour les 

biens des propri6taire.s absents n*accorde aux occupants actuels aucune 

=pèce de, garantie, Néanmoins, il est naturel de penser que les 

tribunaux . hésiteront à expulser 
l c q 

i 

’ 
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les occupants actuels à moins que le Gouvernement ,ne prévoie dIabord 

pour eux un,autre logement possible, en dépit de toutes les obligations . . 
découlant d'un traité, et qui pourraient édicter la restitution de leurs 

bien,s aux propriétaires arabes sans la moindre restriction, 

3” Les conditions générales qui règnent à Ilheure actuelle dans 1IEtat 

diIsraZ1 sont peu encourageantes et ne permettent pas d'envisager Ilavenir 

avec un sentiment de sécurité et avec optimisme, Je suis convaincu qulel- 

les nfévolueront pas dans ltintér&des résidents arabes, Les promesses 

sont innombrables, on parle abondamment et en termes fleuris, mafs les 

promesses ne se r&alisent jemais et les beaux disoours restent paroles en 

liair, Les Juifs'semblent vouloir appliquer aux résidents arabes les 

dures leçons qu'ils ont apprises au cours des persécutions et de la misère 

qufils connaissent depuis deuxmille ans. Les services du Gouvernement 

accumulent les obstacles, sur leur chemin, ne tiennent aucun compte‘de 

leurs intérQt3 et entravent leurs travaux0 La oorrespondance'off$cielle 

leur est envoyée en hébreu, et des difficultés leur sont créées continuel- 

lement pour leur existence quotidienne. Aucun arabe ne saurait trouver 

du travail, stil y a du travail à trouver, à moins de sfinscrire au 

Histadrut, .devenant ainsi un instrument destiné à servir les intér&s du 

Parti travailliste actuellement au pouvoir, I@me dans ce cas, le travail 

qufon luidonnera sera de nature temporaire,, Il nly a pas moins de 80% 

des Arabes en .ch$mage, La préférence pour liemploi est invariablement 

donnée aux Juifs et aucun Juif-nIemploie un Arabe si ce n'est ,dans les 

circonstances les plus exoeptionnelles. Les services de lthygiène et 

de Ifenseignement dans les villages sont presque inexistants ,et le . ', 

Gouvernement ne manifeste aucun désir sérieux de prendre des mesures 

efficaces pour améliorer la condition sociale et economique des paysans 

arabes, Les Arabes vivant d,ans les villes habitent certains quartiers 

déterminés et ne sont pas autorisés, à demeurer ailleurs, Ils sont munis 

de laisse+Qasser spéciaux pour circuler,. renouvelables à intervalles . 

rYgu.liers+ Tout Arabe résident, poseédsnt un bien immobilier en w-pro- 

'priété avec un Arabe absent, se voit interdire de disposer de SF part de 

propriété, que cette propriété soitun b?$timent ou un terrain non b%ti,-, 

Un certain nombre de oes résidents souffrent encore de la conduite, arbi- 

traire.du Gouvernement qui 1e.s empeohe de jouir de leur droit de proprié? 

taire, pour la,,simple raison qulils ont quitté la ville ou 1.e village où 



* I .< 
ka habitaient ordinairement (par oxs?mple un Arrzbe reaidant habituelle- 

‘ment à HaSf?, qui serait pwti~ pour Nazare-l;h,V Sxint ,Jean d9Acre ou Shefac 
- ” knr B la ,kite des troubles, ne peut diapoaer do )a,ea biens situés dans . . 

1tBta.t d~Isra8j ou dans le territoire occupe par I,srsFl), LPRgence Juive, 

. ‘en psrt%culior, et les Juifs en génkkl, ont alertf5 l’univers entier ‘cou- 

tee les f’oia ,que, la puiasa.ncc mandataire ae risquait à ne pas autoriser 
9 ; la ‘r&nion d runa famille juive aépnree o Et maintenant, le Gouvernement 

de ‘1 IEtat d 1 Isr&~., compose des pcrsonnalitQs dirigeantes de ladite Agence 

Suive? non aeulkiiont n-’ autorise pas 11 réunion complète dca ’ fx.llle s arabes 

&parées, mis est allo juaqulà arr&er des étudi~ants qui revenaient clPz 

eux pendant les vacances scolai.rea, 5 fait passer en jugement ceux qui 

avaient moins de 16 ans et empriaonnor oeu; qui avaient depo.aa4 cet 8ge 

en vue de les déporter juaquià Ilendroit dioU ils venxient,, Une amende 

de 20 livres Isra6liennos a éte infligée à u1.wu.n des jeunes gens, parce 

qu*ils é-h.i.e~t revenus revoir leurs pxonta, qui sont dus résidents l& 

gi’bimes de J%tat d ?Jsr&l. ou du territoire occup& Par Iara,Q Ce niest 

pas tout, Le Gouvernement ai oppose à 7,,~ rbunioa des enfqnts ayqnt :‘~T;w 

de 15 ans ‘avec leurs parents, réaidmt légitim,emont dans 1~Etaé di Israël 

ou’ ‘dans le territoire occupe par Iarr?813 en depit du fait que ce sont ‘ 

des étudiants et quiils dépendent de leurs parents pour leur exiatenrje 

mat&& elle o Il est’ cZlégu6 que ces mesures qoni rendues nécessaires 

par l!état de guerre existant entre l!Etat d f Jaro.$l et les Etats Arabes 

et qurelles Seront abolies *doa que cet dtat aura pria fin, ,J!kia cette 

allégation ne c onatitue qu f une excusa B aussi pau va3abl.e qui est réprehen-, 

aiblo l*action elle+m&w. . Çommenh en effe% cette guerre silencieuse 

potirait-elle entra$ner lEinterdiction pour un Arabe d,> &i.spose~ do 3~s 

biens ou de vivre dans aa propre maison pour y loger une famille JU:LUC 3 
. 

Et Comment cette guerre, plongée comme elle li est dons “une léthrgjq~~ 
,' 

profonde pourrait4llo jukifier ltarrcatation, la pour-suite d,ovant loa 

tribunaux, 1; dQtcntion et la ddportation d 1 étudiants qui reviennent 

pendant, les vaconoe~ scolaires vivre avec leurs parents, lesquels sont 

des résidents légitimes de l?Et’at dlIsra??l ou du tcrritoi~? mm& 

par Iark31 ? Il est clifficileg en vérité, de iomprondre lrétat dîoa- 

prit des Juifs, 1 
.’ 

.  
.’ ” 

.  .  , .  
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,Tout a,c,te qui pour&.t leur caueer quelque dommage est une ,’ .‘<: ‘: 
offense, impardonnablet, mais si ce m&ne acte, servant leurs intérets, 

* ,.; ,;‘:i’ L<,. ..,< ‘, :I * ; << I 
est une cIuse, de misère pour .les autresi 

.’ 
il prend la valeur d’une actiLn 

_.’ >‘, : :‘b .‘!< 
bienveillanter J 1 ai &crit au Gouvernement $our ‘lui demander de rel&cher 

‘< ;:, ? . . ,, ‘. 
son attitude, attirant son attention sur. les nouvelles publiees ‘dans la 3. 0. .,, ,.’ 
presse’ lo’cale, suivant leso+lles le Gouvumement égyptien avait ” ,/ . . .’ . . <’ 
‘restitué auX’~p~opriktaitiës juif’s‘ les locaux à usage co&ercAal qui avaient 

&i! placés ‘sous contr8le à 1’1 ouv,ertura ,des hostilitks; ‘et en suggérant 

que cet actesmi&L P!ourrait trouver sa r&iproque bans larestitution 

des biens ‘arabes: à leurs propriétaires arabes r Qsidant ‘dans $Etat 

dYtsra%l’ ou dans le te’rritoire .,occupé par Israël, dans 11 abrogation de 

certaines ‘des restrictions ‘qui leur sant ,a$tuellement impos6es. J 1 ai égale- 
.,’ ’ .’ 

ment approché oe~taihs membres du Knesset afin! de convaincre le Gouverne- 

ment ‘qu’il était souhaitable. de changer d’attitude envers les résidents 

‘arabe,s. ‘tires efforts se sont r.&élés vains et le Gouvernement nia pas 
.,: 

ti’enoncé un instant à sa funeste’politique, 
,“, I, 

L ‘.: :, .,, < ,, , > Il ,ne fait aucun doute que les partis politiques juifs 

sont en, désaccord sur certaines questions intérieures, et nourrissent des !... !‘.‘... ; :’ 
opinions divergentes, en ce: :qui. concerne ,la .politi.que extérieure du pays, 

Toutefois;:A.ls: sont ‘d!aocord sur la’politique’ que 1jEtat .dlIsraël doit ,‘)‘.’ ., ,. ,‘. ,’ 1> 
adopter à, Uégard des Arabes, ‘Cette ‘attitude n’lest ni rkonforlknte, ni ! .’ I 
ericourag.eante ,et rend’ difficile,, sinon impossible, aux Arabes de /VI i 
mener *dans: l!Etat d511sraël une vie politique et sociale compatible avëc 

1 
leurs .traditions, Leurs coutume’s et leurs’ iAtér&s.’ Il est profond&.ment 

,’ ,... 
regkttable que le ‘caraotere’ des masses arabes’ soit tel quIil fkvorise 

I .’ 
le Gouvernement dans’ ses mesures arbitraiws d’oppression, Iles rapports. 

anony!nes et’ des renseignements secret ,s parviennent: quotidiennement aux 

Bur.eauX du Gouvernement.’ Il ntSest pas difficile pour le. Gouvernement de 
,., 

tk’ouver’ parmi, cette partie, de.’ la population,, qui malheureusement est très 

nombreuse; des .personnes disptis+es à charger ,leur conscience en intriguant 1, 
contre: leurs compatriotes .arabes ‘pour quelques ‘li’vres payées par '1; ,' 

Skh?icg ‘de’ Rënseignemen$,s <Juif. Avant,. la formation de lt@tat dlIsraS21, 
. 

je aroyais ‘f erkement qu’il ser.ait possible pour Arabes et Juifs’ de ., 

irivre ensemble ‘dans ,le’boriheur et la ‘paix,. au sein dlun Etat juif. 
I 

&~expérien,ce ~que j.1,s.i v&xe depuis 1 a ‘constitution de cet Eta& mla fait .< 
changer, dl avis’, ,&e régi$e,,.ac.t.uel les sentiments ‘de haine dont sont imbus ,,, ..‘.’ .,’ :, ,‘, I 

’ . ‘! . ..” ,,I,! : ‘. 
# .’ 

,..:.: ,_‘.. :,:, ‘Sq. ,i ~ Y. ti, : j .I ,:’ 5, 
,. ,,,/:* ‘, .” ’ ,1 ,“’ 
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la plupart des habitants juifs, ..et les inte&ions malve,+llantes des 9 
milieux dir$,gs ant s, indiquent: qut&l deviepdra inévitable de. separer les ,.,. 5’ ‘. ,. 3, , 
Juifs de5 Arabes, ~ ; , ;., .% , 

5. ” La. situation économique du pays tend<& ‘provo,quer un reCu1 

général plut8t quI.une sm&ioration, Les activités ‘commerciales semblent 

plongées dans la stagnation;,’ un calme .visible se’ manifeste dans les 

entreprises individuelle$;. et. les, organikmes -‘Qtr&r$ger.s;. juifs .et non 
.’ ., 

juifs, font preu.ve*.‘de. fortes, hdsitations à .investir :des .crpitaux de 

quelque, irnpo&?t&nce dana IfEtat d YIsragl; Le .nombrei’ des’ chômeur’5 ‘est 

en atigmontation::graduelbe et de5 manifestations’ se produiaént fréquem- 

- ment au ‘cri .de: Vdu pain. et du travaillé v, La ‘majorité, des immigrants’ 

appartient aux classes- pauvres et moyennes. s Ils prennent de petits 

commerces .vari+, Evitent 11 agriculture et évitent aussi de s.lEtablir 

dans les colonies et les communaut& agricoles, juives. Le coQt d’e la 

vie est exorbitant malgr& le plan l~d’austOrité’l introduit par le 

Gouvernement il y a environ, 2 mois, Ce plan ni a, jusqu a maintenant y * 1’ 

provoqué aucune baisse skieuse dans le cofit”de la .vi.e,, La légere ( . . 
baisse des prix survenue depuis la mise en vigueur du plan nIaffecte, , . 
pas la totalitA’de5 dépensés n6cessnires pour une,personne. Selon toute .’ 

’ probabilité, cette baisse est due à Ilabondance des légumes dtété et à ,,/ ,s.; 
Ilabsence dlarticles de première nécessité, Mon opinion e5t que les prix * 
reprendront leur ascension dès que les récoltes de Ilété seront, ,,., I 1 
terminées, La Palestine importait la plus grande. partie de ses denrées 

alimentaires. Le marché,mondial, y compris les marchés des territoires . , ,’ 
voisin5, lui étdit ouvert en raison de sa situation economique :solide I 
fondée sur la livre sterling et de la confiance internatio,n~le ,,t,ans la ..,>. 8. 
slabiii+A financière britanniwe * Ces garanties ont disparu aujourd?hui. 1 .I 
LlEtat d~lsrsël nIa pas encore réussi à ,&ablir, un syst,ème financier ,_ : 

‘solide et stable qui. puisse communiquer la confiance nécessai&. aux ; .* ‘,, 
puissances étrangères faisant commerce avec lui, De~plus, le flot 

puissant de cpntributions en nature versées par les, Juifs de ‘tout 

Ilunivers, et .par le5 Juifs américains, en particulier pour favoriser 

la cause sioniste? semble &tre en train de se tarir, comme il ressort 

de l’échec éprouve parl!ilUnited .Jewish lippeallt, qui n’a pas rkussi à 

atteindre Ilobjectif de 250 kllions de dollars (deux cent cinquante,) 

qu’il slétait fixé. ,. , 
< 
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Les promoteurs n'ont meme pas pu réunir la moitié de la somme quIils 

désiraient malgré les efforts désespérés, l'activité infatigable, la 

vaste propagande et les ,appels ardents des chefs politiques et'reli- 

gieux Juifs, annonçant'que 1'Etat dtIsra81 avait un besoin urgent de 

la totalite de cette somme pour maintenir les portes Ouvertes$ l'im- 
- 

migration, établir et assimiler les nouveaux immigrants. 

Un autre sympt8me de cette régression économique se trouve 

dans le peu d'activité du marché des transactions immobilières, dd 

aux droits excessifs que le Gouvernement prétend percevoir etaux 

imp6ts élevés recouvrés par les municipalités, Le prix des biens i+nrno- 

biliers a considérablement baissé et il devient difficile maintenant 
h 

de trouver acquéreur, Llimpbt sur le revenu et les droits de douane 

sont également excessifs. A HaPfa, les taxes municipales sont de , / 
4O$ de la valeur locative de la maison d'habitation ou des locaux 

àGage commercial, avec en plus une taxe extraordinaire qui peut 

varier de 3 à 15 livres israéliennes pour les maisons d'habitation, 

suivant le nombre de pièces et le nombre des personnes habitant la 

maison, 'et atteindre un montant équivalant à 2% à 50% de la taxe 

commerciale pour lès locaux à usage commercial, La taxe municipale et 

la taxe extraordin&re sont acquittées par le locataire, Le propri.6 

taire doit verser' un droit supplémentaire de 12$ de la valeur locative 

totale de. IVmmeuble, Le Gouvernement a présenté devant 1e'Knesset: une 

loi l'autorisant a percevoir a) une taxe sur les propriétés-immobi- : 

lières, se montant à 15% de la valeur locative totale pour les cons- I 
tructions, et à 35% de la valeur locative présumée* pour les terrains 

non bfitis shtués dans les limites de la circonscription municipale, 

la valeur locative présumée étant.égale à 6% de la valeur marchande 

de la. terre; b) un droit dlenregistrement payé par le propriétaire, 

allant de ,lO$ à 505 de la différence entre le prix d'achat de la 

prnpriété et son prix,de vente suivant la date à laquelle leproprié- 

taire Ila acquise; c) enfin, un droit de succession allant de 5$ . 
à 50% de la valeur de la propriété, suivant le degrk de parenté entre 

les heritiers et le défunt, 

6, Je.suis convaincu que le CO@ de la vie augmente= enoor,é 

considérablement, parce que les dépenses 'de ltappareil gouvernemental 

et dès forces armées sont énormes* Les dépenses ne pourront &tre. 

réduites tant que les Etats arabes 'conserveront une'attitude dthost%.té 
I ,.' ,, _, 

,. 
. : : ,I. ,_... 



NC/23 
page’8’ 

, 
9 /  : .  

‘S 

. I  

latente et refuseront de,,conclure un règlement pacif;que. général.qui 

garantirait B 1'Etat dJIsraël*le droit de commercer librement avec les 

pays arabes..Il, est essentiel de se souvenir que les entreprises 

industrielles juives sont invariablement fondées sur Ifhypothèse selon 

laquelle les marchés arabes seront ouverts' à la vente et à la consomma- 

tion de lkurs produits. Bien que ces entreprises soient nombreuses, au- , 
curie dientre elles nia jusqu'à maintenant, été mise en activite, en rai- 

' 
son'de la'confukon qui plane sur la Sii&tion générale du '*oyen-Orient 

et de'l~'attitude des gouvernements 'arabes envers i'1Etat d IIsraël.. 

7* "'Mon impression est que' ilattit$e future des Etats arabes . 
envers'lIEtat"d!Israël est commandée par ùne question' essentielle, à 

savoir, srils déCrent'acoorder à 1'Etat d'Israël une reconnaissqnce .I , .<. 
ex&sse bo-Jur& à~ils'd&i.rent établir des relations atnicales'avec cet 

< 
$kh,~ ih.ièr ‘ie p&sé, 

' , 
fortifier et consolider l'existence du nouvel 

3':. 
Etat, ou sJils“d&&ent plut& travailler à le détruire et laver'l'hu- 

miïiation et lé d&honneur infligés au monde arabe en gén&$,l, Si crest 

le'premiér objet qufils ont en Vue, ils devront insister pour obtenir " . I. 
le 'retour' des réfugiés dans leurs foyers, la restitution de leurs biensj 

mobiliers et'immobiliers, ainsi que le paiement'd~indemnit6s pour' I 
.'les‘dommages causés aux biens qui furent détr&.ts, réquisitionnés OU 

'partiellement 'detériorés 
I . 

e Un traité général de paix devrait 8tre conclu 
P,' . 

réglant toutes les questions en litige, ramenant la ccnfiance mutuelle 

'et 
."' '8 

établissant 'des relations amicales et de bon voisinage, Si, au 

'contraire, les Etats arabes désirent se rapprocher 'de i 'objectif quiils, 
. 

niont pu atteindre par des moyens utilitaires, ils devront abandonner 
, 

définitivement la question du retour des rdfugiés dans 1'Etat d'Israël, 

et exiger pour eux le versement dlindekités raisonnables en compensa- 

tion de .leurs biens0 Leur retour, dans cette hypothèse, ne serait 

nullement utiie, et irait à ltencontre'de'leurs $ro&es intér&ts 

parce qu'ils devraient vendre leurs biens au prik le plus bas et 

quitter Israël volontairement, sans y %re obligés, Si tel est le 

" dessein des Etats arabes, je ne puis voir la raison pour laquelle ils 

Cmettent tant d'insistance a obtenir 'pour les réfugiés llautorisation 

de revenir dans lIEt&t dKCsra81, *Aucune explication raisonnable ne se 

présente a l'esprit, sauf,,peut-être, la rumeur selon iaquelle ils 

d'ésireraient disposer dans IlEtat dJIsraë1 d'une puissante cinqui$me 

colonne destinée à collaborer a la libération du pays. 
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.,Cetts explication, si elle est cxa‘cte, est absurdc,.parce qu’elle ne 

repose sur auwn fondement solide et ne semble pas tenir compte des 

S mesures sbvères de répression que ljEt& d~I&aël pourra.it légitkwmont 

prendre contre lfarmement des Arabes, la formation de sociétés séditieu- 

*ses, et ,contre l’es actes de sabotage et de trahison, De plus, cette ~ 
rumeur. semble ne .-tenir aucun compte du fait que yles dissensions parmi 

la., masIse,, des riisidents aràbes do 1jEtkt’ dJIsraG1 coristitueront en ellcs- 

m&mes une sauvegarde suffisante contre ,toutcs les activit6s secrètes 

tendant à troubler la paix du pays et à renverser le rQgime,. Ainsi, 

la présence des halzs dans 11Etat dlIsraB1 pourrait devenir un facteur 
.’ 

puissant qui mettrait hors dtatteinte les objectifs des’ Etats arabes 

et qui .pourra it d0 jouer leurs plans nilitzkires .‘ 
. ’ j 

8, Les avantages qui r0sulteraiont de la cork’lusion dJun trait6 de 

paix g6néral seraient nombreux; en voici quelques-uns parmi les princi- 

pau 4 ,,' ; 
I 

a) il éliminerait les sentiments. dlhostilité et permettrait 

1 tétnblissement de relations amicales., Il est controiro 

aux intCr&s des Juifs et des Arabes à la fois, cl e garder 
‘. x 

le coeur rempli de haine, et pétri du d6sir de vengeance; 

b) il permettrait llmvestissemént des sommes énormes consa-i 
1 Crées’à des, fins militaires dans des entreprises qui appor- 

teraient le bonheur et la prospérité aux deux partics; , I 
c) il faciliterait les transactions :tiommerciales, ainsi que la 

contribution réciproque à 1)exéçution ,de travaux utiles de 

mise en valeur et d~am&ioration~ t , , ,, ,. 

d) il assurerait la coopQ&tion des ‘;JU~~S ‘et ‘dés, Ara.bes pour le 

w&%pcqmrt de la situation sociale, bconomiquo et politique 
: . < 

du Moyen-Orient, ainsi que le maintien de ia paix et de la , _s. 
sécurité dans cette partie ‘du monde: ’ 

.: 
Par ‘ailleurs, le solution s elon. ,laquelle, ,les rBfug:Ls ne retour- . 

neraient pas dans 1TEtat dtIsra81 et se r&installeraient dans les pays r 
arabes c,omporterait des avanta.gos ,6vidents et qui se passent de commen- 

taires* Il nous suffira ‘d 1 indiquer les deux avantages ‘suivants $, 

a) la Dos sibUt de proceder à un boycottage ,complet, politique 

et’ ébonomique de 1 !Etat d t Isra,ESl, 8 : 
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Le boycottage est 5 l!lenre actuelle la seule arme efficace dont >_ 
disPosent les Etats arabes contre 1 IEtat’ djIsraë1 et dont 1IEtat 

dtlsraé’l redoute, les cpns$quences funestes* Il. pourra a.nbantir les * 
espoirs fondes sur la plus grande partie, des entreprises industrielles ‘8 
et Economiques de IlEtat dlIsro81, diminuant ainsi les possibilités 

dl embauche, augmentant le ch&ago et dbterminant une. crise financière ,’ . 
qu1i.l sera difficile de, surmnr]tcrl surtout si le boycottage slaccompagne 

d’t autres mesures efficaces telles. que la.‘fermeture du pipe-line allant 

djlrak B Ha?fa,, le contr&e et l~utilisa@.on, aux fins dtirrigation, 

, de toutes les eaux qui coulent d’ans lIEbat diIsra?l .du Liban, de la 

’ Syrie et de la Transjordanic, Ze boycottage ne pourrait devenir 

effectif si certains Arabe? restaient dans lJEt,at, d:“I,sSag, car ceux-ci 

prendraient une part active dans la contrebande des marchandises juives 

destinéos. à passer dans les pays arabes, Le boycottage deviendrait 

ainsi <@ns effet et *les Etats, arabes se..verraient dans ‘llobligation 

de lever les restrictions,, L?Etat dlIsra’d1 remporter$it,une ,autre 

viotoirer .( . . 

b) le paiement aux personnes lésées d’indemnit0s raisonnables 

pour leurs’ biens perdus, à fixer’ par des Commissions sgé- 

ciales dl exp&ts ou estim6teurs ind6pcndants6 

Mon opinion est que le’ retour des ‘r6fugiés dans 11 Bat diIsra81 

sera de’ nature temporaire, Ils ne pourront $a s’ vivre dans l!Etat 

dlIsrati‘en raison des difficultés et des restrictions 9ndiquBes plus 

haut p Ils se verrontt:dans II obligation de’ liquider leurs affaires et 

de partir; ,Le prix des propriCtOs immobilières oontinuera à baisser, 

parce que lJoffre,.sera supérieure $ la desnande, et les proprietaires 

devront quitter ll&at drIsra%l presque sans un.sou, après avoir 

aoquitté les divers imp&s et droits excessif,:, et apres avoir connu de : 
graves difficultés ou vexations, pour obtenir la permission d’emmener 

avec eux llargent qutils possèdent, Au contraire, sIils restent où, >. 
ils se trouvent & prdsent, leurs biens ayant &é estimésdde la façon 

indiquée ci-dessus et une indemnité leur ayant etci versée en livres 
.t 

sterling ou en dollars américains, ils verront leurs droits et leurs 

intér&ts beaucoup &i,élur sauveg&des o Il va, sans dire que lrestimation 
. . ’ 

envisagée devra se faire sur la base des’pr& en cour; au d6but de 

1948., . et non pas au .moment oti elle sera faite; * I t 



Cetts r&sure profiterait aux Etats arabes,’ paFce qu’elle :Permet- 
,; 

’ trait ’ aux’ divers GouvecnerA~ent s arabes de” -se ‘d ébarras’Se$ ‘dhkn élément 

6trager qui. nIa rien de,commun avec les Arabes et”qui. domine une pa.rtie 

importante de leurs économies. Les Gouvernement s”‘ar&bes .,a.urai,ent ainsi 
’ . 

ljocc&ion’ de’ mettre fin à ‘l’exploitation’ de“li; ‘population: arabe par 
, 

cet élément et djappliquer le boycottage ‘de f&$n e$fic&ce. Ils se- 
’ 

raient aans une ,po’sit’ion plus, favorable ‘pour consaC&%?. leur énergie au 

développement ,polit ique, social et &onomique -‘de leurs’ ‘pays, à 1’ sm&i.o- 

ration des conditions de vie des .‘paysens et des”ouvriki%,‘~ à 1 labolition 
: 

du servage,. à la lutte’ contre la pauvret&,‘ l~an&SLbéti.sme et la mêla- 

die, à la .suppression,: enfin, des tefldancks’. domunistes et: de le propa- 

gsnde communiste, Je ne pense pas que les puissances étrangères puis- 

sent ~!Opposer à bon droit à une telle~nesure;. car elle est la consé- 

quence natur&Lle, de la déoi,sion quIils ont prise de patronner le plan 

de partage et la ‘créati.on, dlun Etat j,ui$; dans;‘ce mande arabe. Les biens 

des Arabes,. et, de.s .-Juifs seraient, ii~Q&$s~l$<#.~~ manière indiquée ci-des- , . , 
sus. Les uns et les autres, en toute éventualité, Sera#ient autorisés à I< , <1: <II. 
emmener avec em l,largent qutils poss$de,r$, .leurs meubles, leurs objets 

, ’ 
. t  domestiques et à liquider leurs affaires financières et personnelles 

sans aucune difficulté nk entrave. ..& :;, 

Y 
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elle devra. se faire pour che.qut: dsmnde individuelle, et non pas sur la 

base de tous les biens arabes considérés en bloc; llindemnité devra $tre 
:’ ., 

vers& ‘Si llint’éressé pe~sonnellenent>’ et non pas a& ‘Gouvernements ara- 
.<, ’ 

id. L ’ , ,, 
r ., .,, ,:’ .,- * ,,‘. 

. ./ +‘. ~ c) lléch,a,nge, des Arabes résidant actuellement dans 1Btat ‘;. ,,c, 
d;Israël, contre les Juifs résidant dans les, pays arabes, * ) _, 9. ‘:,,;; ‘.;,, ; <, 
.ind$pendamWnt de la .nationalité des uns et des’ autres, I’ ‘, . .’ k’. ,a.,, 3. . 

9. Il ‘ressort clairement des faits indiqués ci-dessus, que deux voies 

s*ouvrent maintenant aux Etats arabes pour la solution du pl2ob.l &me posé. 

La première uonsisterait à conclure un trait6 de paix général avec 

Israël, & établir ,des relations amicaLes &oF .cet Etat, en oubliant le 

passe; la s econde, compotierait‘ .le, bcyaottàgede 1 ?Etat dl Israël, 116 
* 

change des. popu&&,ions~ et une cours& intk&i&.ée aux armementss 
,!.<< . .. .< <,..” 

. z, ‘,. ,,. .,.‘! .‘., : ,,,< i,.. , ,.: 
‘. 

/, 1, - , . . . > ‘.‘_,. &.’ ,,. ,,‘;,., <; : ’ I. 5 
. ” . , . ‘. . ., << ..’ ). 
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Le choix entre ces deux’poss$bilités appartient aux dirigeants . 
arabes responsables, qui conntissent, sans aucun doute, tous les élé- 

ments du probl&me et nf’ignorent pas ses incidences politiques ainsi 

que les complications qui. peuvent survenir, J’ai confiance qu’ils 

sauront écarter les ‘conseils trompeurs des puissances impérialistes . 
et quiils sauront choisir un remède permettant à leurs pays de re- 

trouver la situation poli.ti.q~.n qui ils ont perdue, leur dignité de race 

et leur prestige national, Il est, essentiel, toutefois, que les Etats 

arabes règlent d’abord tous les différends qui ont surgi entre eux, 

fassent disparailtre tous les sentiments de méfiance et tous les mécon- 

tentements, quIils unissent leurs forces et qu’ils s’abstiennent de 

négocier avec Israël separëment o Les negociations d’armistice ont 

constitué une victoire pour Israël, comme il ‘ressort nettement des 

citations suivantes, publiées dans le Pa&estine .Post, extraites de la 

déclaration faite par le Nînistre des Affaires &rang&res devant le 

Knesset, pendant la discussion du Traité dlArmisti.ce avec la Syrie t 

Vommentant le Traité Syrien dans le cadre de toute la 

skrie des accords d’armistice négociés au cour8 des six. 

derniers mois, N, Sharett a d&?laré que, quand le Gouverne 

ment s ‘6tait conzormé à 1 ‘ordre. du Conseil ‘de Sécurité d’ou- --e--- 
vrir les négociations dlarmîstice, il avait considéré que .- .- 
1’ esprit de, ces ~&o~ciations serait de consolider les posii --_1 
tions militaires acquisez,, ,- Dans le cas du Traité Syrien, 11 

Accord spécif$.ait toutefois que les Syriens devraient se re- . 
tirer de la ?alost?.ne, bien que 16 mouvement n 1 ait pas 11 am- 

pleur que 1tEtat dtIsra&XL aurait voulu lui donner? 

1t1X, Sharett considère la série des accords dlarmistice qui 

staahève aujourdlhui comme une rékisation comparable auX 

conqu&tes militaires, Il a déclaré que ~c6dekrmwt 1tArmBe ---‘m ..I<IYY.,“.<.aCII- 
de ,llEtat d.~Israël avait’ tou,lours agi en. s 1 tippuxant sur une -<rmsw T-,--P 
force, militaire relative qui ourrait’ , -w Il..e.W.a_ p se révéler~rovisoire .-wUil_. -- 
ou non, mais qu’à la suite de 3ra s’érie des ‘traités conc&, -.....a* e--w--c-<-- 
Il occupation par1 I Armée se. trouvait consolidéyypar des’ ac-’ r--<-t <- I--I-_I 
tords bilatéraux avec les Etats arabes, portant tous le -- 
sceau de l’approbation des Nations Unies. II. 
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Ces citations montrent la grave erreur cpltont oomtnise,k~ Etats 

arabes en négociant séparément les accords d’Armistice, Les Gouverne- 

ments arabes doivent maintenant faire tout ce qui est en leur pouvoir 

pour déjouer les manoeuvres de Lausanne, visant à l’annexion de certai- 

nes parties des Etats arabes de Palestine à 1.1Etat dlIsraë1, ‘et en ren- 

voyant le débat sur les frontières à l1Assemblêe générale des Nations 

Uaies, à sa prochaine session3 Si lFAssem’olée générale veut bien con- , 

firmer le partage précédemment établi, ou modifier les frontières alors 

fixées, les réfugiés arabes qui résidaient auparavant dans la partie 

arabe pourront regagner leurs foyers sans grande difficulté, Les au- 

tres réfugies seront réinstallés, conformément à la politique que les 

Etats arabes désirent adopter à l’égard de 1’Etat d’Israël, J’ai fait l 

parvenir aux Gouvernements arabes, par 1 s intermédiaire du Médiateur des 

Nations Unies, trois memoranda datés respectivement du 24 juin, du 12 

aout, et du 28 octobre L91+$J sur le sujet traité dans le present mémo- 

randum, Les opinions exprimées dans ces trois memor=anda .ont été em- 

plement confïruaées pw les évcTnements ultérieurs, 


